
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE FUNDETA 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Vendredi 13 mars 2026 à 18 heures 
Salle Petrucciani – Espace culturel de L’Aubrière – Fondettes 

 
Chère adhérente, cher adhérent, Madame, Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous convier à l’assemblée générale de Fundeta, qui se tiendra le vendredi 
13 mars 2026 à 18 heures dans la salle Petrucciani de l’espace culturel de L’Aubrière à 
Fondettes, et qui, comme chaque année, sera suivie d’une conférence. 
L’accueil aura lieu à partir de 17h 30, notamment pour les adhérent(e)s qui n’ont pas 
renouvelé leur cotisation au titre de l’année 2026. 
L’assemblée générale et la conférence sont ouvertes à tous, mais seuls les adhérent(e)s 
à jour de leur cotisation 2025 pourront participer aux votes de l’AG. 
 
L’ordre du jour sera le suivant :  

- Présentation du rapport d’activité 2025 
- Présentation des rapports financiers 2025 (compte de résultat et bilan) 
- Présentation du budget prévisionnel 2026 

Ces présentations seront suivies d’un vote des adhérents à jour de leur cotisation 2025. 
- Vote du montant de la cotisation 2027. 
- Présentation des activités de la saison 2026 

IMPORTANT : Dans le cas où, membre adhérent, vous ne pourriez pas assister à cette A.G., 
je vous serais reconnaissant de bien vouloir nous adresser un pouvoir (document joint) en 
faveur d’un membre présent à cette réunion, ou laissé en blanc (un pouvoir par personne 
adhérente, soit deux pouvoirs pour un couple). L’envoi des pouvoirs est important afin d’obtenir 
le quorum permettant la validité des résultats des votes. 

 

CONFÉRENCE 
À l’issue de cette assemblée générale, Michel Bapt, l’un de nos adhérents, présentera une 
conférence sur les barons Auvray, père et fils, maires de Fondettes au 19e siècle. Certes 
les maires de cette époque n’étaient pas élus mais nommés par les préfets, pourtant le cas 
d’un père et de son fils, premiers magistrats d’une commune, même s’il n’est pas unique, est 
suffisamment rare pour être évoqué. Les barons etaient propriétaires du château de Taillé. 

 
Je remercie par avance les personnes présentes ou représentées. 
Très cordialement, 

 
Jean-Paul Pineau, président 


